
 

Séance ordinaire du 11 mai 2021 à 18 heures 30 

 

  Sous la Présidence de Monsieur SCHWEIZER Christian, Maire 

 

Présents :  

MM. SCHWEIZER, STIBLING, DI NATALE, LEONARD, NINFEI, 

Mmes BODILAHY, GALIOTTO, ROBERT, 

             

  Absents avec procuration :  

  M. David STOLLER donne procuration à M. Fabrice STIBLING 

  M. André CRISTINI donne procuration à M. Christian SCHWEIZER 

 

  Absents sans procuration :  

 

 

 

Ordre du jour : 

1- Création d’un emploi d’attaché 

2- Opposition au transfert de la compétence en matière de PLU au profit de Communauté 

de Communes du Pays Orne Moselle 

3- Défense extérieure contre l’incendie (D.E.C.I.) – contrôle des poteaux et bouches 

d’incendie 

 

 

2021-05-11-01 CREATION D’UN EMPLOI D’ATTACHE 

 

Le Maire informe l’assemblée : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à 

l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.  

Compte tenu du départ en retraite au 30 juin 2021 de la secrétaire de mairie, il convient de 

renforcer les effectifs du secrétariat de mairie jusqu’à cette date 

Le Maire propose à l’assemblée : 

La création d’un emploi d’attaché territorial à temps non complet, soit 28 /35ème pour occuper 

des fonctions de secrétaire de mairie à compter du 1er juin 2021. 

Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A de la filière administrative 

au grade d’Attaché. 

Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire correspondant au grade de 

d’Attaché, sur la base du 3ème échelon indice brut 499, indice majoré 430. 



VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 

VU le tableau des emplois ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Par 11 voix pour, 

 

- DECIDE : 

- d’adopter la proposition du Maire, 

- de modifier ainsi le tableau des emplois, 

- de charger le Maire d’établir l’arrêté correspondant, 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

___________________________________________________________________________ 

 

2021-05-11-02 OPPOSITION AU TRANSFERT DE LA COMPETENCE EN 

MATIERE DE PLU AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS ORNE MOSELLE 

 

Conformément à l’article 136 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au 

Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) de nombreuses communautés d’agglomération 

et communautés de communes se sont vu transférer automatiquement la compétence « plan 

local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale », à compter 

du 27 mars 2017. 

Néanmoins, le législateur avait alors laissé aux communes la possibilité de s’opposer à ce 

transfert (cf. article 136-II : « si, dans les trois mois précédant le terme du délai de trois ans 

mentionné précédemment, au moins 25% des communes représentant au moins 20% de la 

population s’y opposent, ce transfert de compétence n’a pas lieu »). 

Pour les EPCI dont les communes membres se sont opposées au transfert (ce qui est le cas 

de la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle), le législateur a prévu, de 

nouveau, que ce transfert interviendra automatiquement à compter du 1er janvier 2021 (soit 

« au premier jour de l’année suivant l’élection du président de la communauté consécutive 

au renouvellement général des conseils municipaux et communautaire ») sauf nouvelle 

opposition. 

Ainsi, les collectivités concernées peuvent s’opposer au transfert, selon le même mécanisme 

qu’en 2017 (opposition d’au moins 25% des communes représentant au moins 20% de la 

population). 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée de s’opposer au transfert de la compétence en 

matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale au profit 

de la Communauté de Communes du Pays Orne Moselle et donc de maintenir cette 

compétence communale. 



Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, 

Vu l’article 136 de ladite loi, 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Par  11 voix pour, 

 

- S’oppose au transfert de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme 

en tenant lieu ou de carte communale au profit de la Communauté de Communes du 

Pays Orne Moselle 

 

___________________________________________________________________________ 

2021-05-11-03 DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L’INCENDIE (D.E.C.I.) – 

CONTROLE DES POTEAUX ET BOUCHES D’INCENDIE 

• Adhésion à la convention constitutive de groupement de commandes  

• Lancement d’une (des) consultation(s) correspondante(s) 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que suite à la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 (article 

77) et le décret n°2015-235 du 27 février 2015, le SDIS a dû mettre en place un règlement 

départemental de défense extérieure contre l’incendie.  

Jusqu’à présent, le contrôle de ces poteaux d’incendie était réalisé par les pompiers du SDIS. 

Mais compte tenu de la règlementation susvisée qu’il faut désormais mettre en application, les 

communes (ou leurs intercommunalités si la compétence leur a été transférée) sont dans 

l’obligation de reprendre ce contrôle, qui, au travers du nouveau règlement du SDIS, a été allégé 

pour être porté à une périodicité de 3 ans au lieu de 1 an actuellement.  

Monsieur le Maire ajoute qu’en complément, et afin que cette charge ne grève pas leurs finances 

et n’entraîne pas de nouvelles contraintes techniques, deux mesures sont proposées aux 

collectivités concernées (communes et intercommunalités) : 

- d’une part, une baisse des cotisations du SDIS équivalente au plus au coût du contrôle 

annuel des poteaux (mise en place en 2019) ; 

- d’autre part, la mise en place d’un groupement de commandes en vue de conclure des 

accords-cadres par lots, sur les 5 territoires de Moselle, afin d’optimiser et de réduire le 

coût de ces contrôles.  

 

En effet, la mise en place d’un premier groupement de commandes a eu lieu en 2018, à travers 

un accord-cadre à bons de commande d’une durée de 3 ans, pour chaque territoire, soit jusqu’au 

01/08/2021. En sachant que les derniers bons de commandes s’exécuteront jusqu’au 

31/12/2021. La démarche s’étant avérée concluante, ce nouveau groupement vise à renouveler 

ce dispositif pour les années à venir, à compter du 01/01/2022 et couvrant les années 2022, 2023 

et 2024. 



 

Monsieur le Maire précise que le nouveau groupement de commandes, qui sera mis en place 

pour le 01/01/2022, n’engendrera aucun frais pour les membres. En effet, le Département de la 

Moselle, tant au titre de la solidarité territoriale, qu’en qualité de propriétaire de poteaux 

d’incendie, prendra en charge à la fois les études, la constitution du cahier des charges pour les 

consultations des entreprises, les mesures de publicité qui y sont liées, ainsi que le suivi de la 

bonne exécution du marché par Moselle Agence Technique, en qualité d’assistant à maîtrise 

d’ouvrage. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Département de la Moselle (coordonnateur) a 

mandaté son assistant Moselle Agence Technique pour créer un groupement de commandes 

pour le contrôle du parc d'hydrants. 

Monsieur le Maire précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur 

(Département de la Moselle) et que le début des prestations sera fixé après la clôture du contrat 

actuel.  

Monsieur le Maire, à la fin de son exposé, sollicite les conseillers municipaux sur ce dossier. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1414-3-II ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe ; 

L’exposé de Monsieur le Maire entendu, et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Par 11 voix pour, 

 

• AUTORISE l’adhésion de la commune de MOYEUVRE PETITE au groupement de 

commandes coordonné par le Département de la Moselle, pour le contrôle du parc 

d'hydrants : poteaux et bouches d'incendie ; 

 

• APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes 

pour le contrôle du parc d'hydrants : poteaux et bouches d'incendie (jointe en annexe) ; 

 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 

commandes pour le contrôle du parc d'hydrants : poteaux et bouches d'incendie ; 

 

• AUTORISE le lancement de la (des) consultation(s) et la passation des contrats 

correspondants, ainsi que la signature de toutes pièces nécessaires à l’exécution de ces 

contrats ; 

 

• AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres, les marchés, 

les annexes éventuelles, ainsi que toutes pièces s’y rapportant ; issus du groupement de 

commandes pour le contrôle du parc d'hydrants et pour le compte des membres du 

groupement ; et ce, sans distinction de procédures ou de montants.  

 

• PRECISE que les dépenses inhérentes au contrôle du parc d'hydrants seront inscrites 

aux budgets correspondants. 


